
  

           
BérPRUQDE FRANÇAISE 

PREFET DE VAUCLUSE 

Direction départementale de k protection.des 
populations 

Sertice prévention des risques techniques 

ARRETE PRÉFEÉCTORAL n°812011-04-05-0040-DDPP 

autotisant la SMV DELORME à explaiter une carrière de sables silicëux 

au lieu dit « Boncavaïs à Mornas 

Le Préfet de Vaucluse 
Chevalier de la Légion d'honneur 

VE le éode. de l'énvironnemhentet sôtamiment son &tte 1° du hivie V 

VUle code minier, 

VE arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux éxploitations de carrières ét aux installations dé 

premier traitement des matériaux de carrières modifié en dernier lieu le.5 ‘mai 2010, 

VU l'arrêté interministénel du 1° février 10906 fixant le modèle d'atféstation des Saranties finäncières 
prévues à l'article R 516-2 du code de l'environnement, 

VE Farrèté miristériel du 09 février 2004-relitif à la détérmination du montant des gatanties financières 
prévues À l'article R 516-2 du code de l'environnement, 

VU Farrôté préfectoral n°$1201 0-62-17-O060-PREF du 17 févriér 2010 donnant délégation de signature 

À Mine Agnès PINAULT secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, 

VU le schéma départemental des cattières de Vaucluse révisé, approuvé par atiêté préfectoral du 25 
janvier 2011, 

VU'la demande présentée le 28 avril 2009 par la SA Sablières Moderries de Vaucluse (SMV Delorme) 
doût le siège social est siié avenue de Tariscon, pont de Rognonis, 84000 Avignon, en vüe d'obtenie 

lautotisation d'exploitét ‘une cairière de sables pour une production annuelle maximale de 35.000 

tonnes.sur le territoite de la commune de Mornas au lieu dit "Boncavai", 

VU le dossier déposé à Fappui de-sa demande, 

VE la décision en date du 30 Juit 2009 du président du tribunal administratif de Nîmes portant 

désignation du:commissaire-enquêteut, 

VU Parrèté préfectoral en date du 7 août 2009 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour 
uñe durée d'un mois, du 7 séprémbre au 7 octobre inclus sur le térritoite de la commune de Mornas, 

VU les arrêtés préfectoraux des # février , 23 juillet 2010, et 9 décembre 2010 portant sursis à statuer de 

la déinaride, 
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VU Paccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans cette commune de Pavis au public, 

VÜ ha publication eñ dates des 19 et 11 août 2009 dé cèt avis dans deux journaux locaux, 

VU le repistre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

VU les avis émis par lés conseils municipaux des communes de Bollène, Mondragon, Métnas, Piolenc 

et Uchans, 

VU les avis expritnés par les différents services ét organismes consultés, 

VU les plans, renseignements, engagements joints à la demande susvisée, et notamment l'étude 

d'impact, ainsi Que les thémoires en réponse remis par le pétitionnaire en cours de proéédure, 

VU le protocole d'accord du ler octobre 2010 entre la commune de Mornas représentée par son maire, 
Denis Dussargues, ét l'exploitant feprésenté par son PDG, Bhmo Delorme, protocole précisint.les 

règles de circulation dx abords dé la carrière et établi lors d'uné téunion du 2 août 2010 en mairie de 

Mornas, réunion à laquelle participaient les riverains du chemin de la Gayanne, 

VU le rapport et les propositions en date du 23 novembre 2010 de inspection des installations 
classées, 

VU l'avis en date du 21 décembre 2010 de la CDNPS au cours de liquelle le déiniandeur a éré entendu, 

VU le projet d'arrêté porté le 11 février 2011 à la connaissance du demandeur, 

Vu la réponse. faite par le demandeur en date du 8 mats 2014 indiquant qu'il n'a aucune remarque à 
formuler sur ce projet d'arrêté, 

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisition des milieux environnants, et en particulier la 

présence de deux ZNIEFF de type £ non loin du site projeté, 

CONSIDERANT les craintes exprimées paf les tiverains du chemin de la Gayanne vis À vis des tisques 
induits par la circulation de véhicules poids lourds, 

CONSIDERANT qu'une convention est eh couts de signature entre le département de Vaucluse et la 
commune de Mornas pour l'aménagement du carrefour entre la RD 74 et la voie communale dite de la 
CGayvanne, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de Particle L 512-1 du code de l'environnément, 

Pautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation et les modalités d'implantation 
prévues dans le dossier de demande d'autorisation permettent de Emiter les inconvénients et dangers, 
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CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de Pautotisation sont réunies, 

Sur proposition de Madaime la directrice départementale de la protection des populations, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

Article 1.1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

La SA Siblières Modernes de Vaucluse (SMV) dont le siège sacial est situé avènue de Tarascon, poñt 
de Rognonas, 84000 Avignon, est autorisée, ous réseive du fespect dés prescriptions anñéxées ati 
présent arrêté, À exploitér sut le tertitoire de 3 commune de Moïnas, au lieu-dit "Boncavai", les 

installations détaillées dans les articles suivants. 

Les preschptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclatute, sont de nature par leur 
proxithité ‘ou leut connexité avec une installation soumise à autorisation à médifñier les dangers où 
inconvénients de cette installation. 

Lés ‘dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations clissées soutnises À déclarition sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dés lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

atrêté. 

Asticle 1.2 Nature des installations 

  

  

  

Nature des activités Volume des activités N° de Classement : 
relevant de la nomenclature ICPE fomenclture ! 

Exploitation d’une carrière de sables Capacité maximale de 
production : 2510-1 À 

35.000tonnes/an           
  

Asticle 13 Conformité au dossier dé demande d'autorisation 

Les installitions. et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état dé: cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les féglémentations autres éh vigueur. 

Article 14 Durée de Pautorisation 

La présente autorisation cesse de produire éffet si l'installation n'a pas été mise en setrice das un-délai 
de trois ans ou.A'a pas été exploitée durant derix années consécutives, sauf cas de foïce imajeure. 
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L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 15 années à compter dé la daté de notification 
du ptésent arrêté. 

Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 

L'exploitation ne péut être poursuivie au-délà que si une nouvelle autorisation est accordée. I convient 

donc de déposer une nouvelle demande d’autotisation dans lés formes réglementaires et en temps utile. 

Le cas échéant, la durée dé validité de l'autotisation peut être prolongée à concurrence dun délai 
d'exécution des prescriptions archéologiques édictéés par le préfet de région.en application du décret n° 
2004-4090 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologié 
préventive. 

Article 1.5 Garanties financières 
  

Avant d'entfeprendre les travaux d'extraction autorisés au titre du présent arrêté, l'exploitant doit 

fournir le document attéstant la constitution des garanties financières dont le montant et les modalités 

d'actualisation sont fixés dans l'annexe jointe, simultanément à la déclaration de début d'exploitation 
prévue à l'article 6,4 du présent arrêté. 

Aiticle L6 Modifications 
  

1.6.1 Potter à corinaissanice 

Toute modificition apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de dernande 

d'antorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation, en application des dispositions: de l'asticle R 512-353 du code de l'envitonneinent. 

1.6.2 Mise à jour des études d'impact et de datigers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'afticle R 512-335 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critiqué des éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effecnée par un otganisme extérieur expert dont lé choix est soumis à son 
approbation, Tous les frais engagés À ceîte occasion sont supportés par l'exploitant. 

L6.5 Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la démande préalable au préfet : 
il adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attéstant de 
la constitution de ses garanties financières. 

Article 1,7 Délais et voies de récours 

Le présent artêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
  

Un recours peut être formé devant le tribunal administratif de Nîmes : 

1°/ parles Hers, personnes physique où morales, les communes intéressées ou leuts groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles EL 211-1 et L 5111 dans un délai d'un an À compter de la publication 
où dé l'affichage de ces décisions, Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenne six 
mois après la publication ou l'affichage dé ces décisions, le délai de fecours confiaue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 
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297 parles demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de a date à laquelle la 

décision leut à été notifiée. 

ARTICLE 2 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueut, sont notatoment applicables à l'établissement les 
Piescriptions qui le concernent dés-textes cités ci-déséous : 
  

Dates Téxtés 
  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'envitonnernent 
pat les installations claséées pour la protection.de l'environnement. 
  

20/08/85 | Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées.       
  

Article 2.1 Respect des autres législations et réslementations 

Les. dispositions de :cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres kgislations et 

réglementations applicables, et notamment le code miniet, le code civil, le code de l’utbanisine, le code 

du travail ét lé code général des collectivités territotiales, la réglémentation sur les équipements sous 
pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construite. 
  

TITRE 2- RÉGLEMENTATIONS GÉNÉRALES ET DISPOSITIONS 
PRÉLIMINAIRES 

Article 3.1 Réglementation généräle 

L'arrêté ministériel du: 22 septembre 1994: modifié relatif aux exploitations de cartières et aux 
installations de breinier fraitément-des matétiaux de carrières.est applicable à cette exploitation. 

Axticle 3.2 Police des carrières 

L'exploitant est épalément tenu de réspecter les dispositions prescrités par: 

r . les articles-87, 90, ét 107 du Code Minier, 

+. le.décret.n° 99-116 du 12 février 1999 relatif à l'exercice de la police des cartières en application 

dé l'article 107 du Code Minier, 

+. de décret n° 80-351 du 7 mai 1980 modifié portant Règlement Général dés Industries 
EÉxtractives (RGIE). 

Conformément 4 l'article 7 du décret n° 90-116, l'exploitant doit adrésser au préfet, trois mois avant lé 

début des travaux d'extraction, le document de sécurité et de santé relatif à la carrière et ses installations 

{DSS). 

Article 4 Directeur technique - Consignes - Prévention - Formation 

Le titulaire de l'éitogsation d'exploiter doit déclarer au Diréctéur Régional dé l'Environnement, de 

l'Aménägeinent et du Logement : 
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le nôtn de la personne physique chargée de la direction technique des travaux, 

v lès entreprises extérieutes éventuellement chargées de travaux et de toutou partie de l'exploitation. 

Il rédige par ailleurs le document de sécurité et de santé, les’ consignes, fixe les règles d'exploitation, 
d'hygiène er de sécurité. Î élabore les dossiers de prescriptions visés par les textes. 

FH porte le document de sécurité et de santé, les consignes et dossiers de prescriptions à la connaissance 
du personnel.concerné ou susceptible de l'être et des entreptises extérieures viséés ci-dessus, les Hént à 

jout, et réalise une analyse annuelle portant sut leut adéquation et sur leur bonne application par le 
personnel. 

Une formation à l'embauche et une formation añnuelle adaptées sont assurées à l'eisemble du 
personnel. 

Le bilan annuel des actions menées dans les domaines de li sécurité et de la protection de 

l'environnement, et la listé des participants à ces actions et formations, sont tenus à la disposition des 

inspecteurs. de k DREAL.. 

Article 5 Clôtures et harrières 

Unie clôture solide et efficace entretenue pendant toute la durée de l'autorisation doit être installée sur le 
pourtour de la zone d'extraction et de toute zone présentant un danger vis à vis des tiers, ct, en 
particulier, pour interdire l'accès à partit de la toute desservant le site. 

entrée de la carrière st matérialisée par un Œspositif mobile, interdisant l'accès en dehors des heures 

d'exploitation. 

Article 6 Dispositions préliminaires 

6.1 Information du public 

L'exploitant est tenu, avant le: début de l'exploitation, de mettre en place sur chacune des voies d'accès 

au chañtier des pañneaux indiquant en catactètes apparents son identité, la référence de l'autorisation, 
lobjet des travaux et l'adresse de la mairie où leplan de rémise en état du site peur Être consulté. 

6.2 Botnage 

Préaliblement à la mise en exploitation de là carrière, l'exploitant est tem de placer des bofnes en tous 

les points nécessaires pour déterminer le péfimètre de l'autorisation ; une borne, au moins, sera 

rattachée au NGE 

Ces bornes déivent demeurér ën plâce jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de rernise en 
état du site. 

6.3 Accès 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne exée pas de risque pour là sécurité 
publique ; l'aménagement du cattefour.enitre la RD 74-et le chernin de la Gayanne devra être réalisé, au 

plus tard le er octobre 2011, en accord avec les services de la direction dés routes dû conseil général dé 
Vaucluse. 
La vitesse des véhicules est limitée à 25 km/h sur le chemin de la Gayanne. 
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L'accès À la catrière est contrôlé durant les heures d'activité. 

6.4 Déclaration de début d'exploitation et début des travaux 

Avant de débuter les travaux d'extraction autorisés au titré du présent arrêté, l'exploitant doit procéder à 
la déclaration de début d'exploitation ptévue à l'article R 512-44 du code de l'environheinent. 

Cette déclaration éstaccompagnée du décuinetit'attestant la constitution des gatanties financières dont 
le montant et les modalités dacimalisation sont fixés dans l'innéxe 4 jointe au présent arrêté, 

Dans cette déclaration l'exploitant justific la rédlisation préalable des prescriptions mentionnées aux 
articles 15, 4,5, 6.1 à 63 et 7.2. 

    

TITRE 3- EXPLOITATION 

Article 7 Dispositions particulières d'exploitation 

7.1 Déboisement, défrichase, décapase des térrains 

Le déboisement t le défrichage sont réalisés par phases progtessives cortéspondant aux besoins de 
lexploïtation ; lé débroussaïllément du site est réalisé. à intervalles réguliers, 

Le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux d'exploitation. Il est réalisé de manière 
sélective, de façon À ne pas mêler les terres végétales constant l'horizon humifère aux stériles. 

L'horizon humifère et les stériles sont stockés séparément êt réutilisés pour 1 remise en-étar dés lieux. 

Le pétitionhaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour lutter contre la-colonisation par 
lambroisie des stockages de terre. 

7.2 Patiimoine archéologique 

Toute découverte de vestiges archéologiques en cours d'exploitation est sigrialée sans délai à la mairie et 
à la Ditection Régionale des Affaires Culturelles, avec copie à l'inspecteur des installations classées. 

2.3 Abattage à l'explosif 

Les.tiis de mines sont interdits. 

T4 stockage de déchets iniertes et de terrés nün pôlluées 

L'exploitant s'assute, au cours de l'exploitition de Ja carrière, que les déchets inertes ét les terres non 
polluées utilisés pour le remblayagé et la remise en état de carrière où pour la tédlisation et l'entretien 
des pistés de circulation ne sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielle «et les eaux 
SOùtErTAINES, 

L'exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de cés dépôts. 

J/18 

 



    

7.5 Conduite de l'exploitation 

L'exploitation est conduite selon la méthode définie dans le dossier de demande d'autorisation, selon un 

phasage réparti sur 3 périodes de 5 ans chacune, et selon les grandes liones définies ci-après. 

Les travaux liés à la carrière s’effectueront entre 7 h 30 et 17 h 00 uniquement les jours ouvrables, eñ 
quatre périodes de 10 à 15 jours chacune, sans pouvoir excéder 40 jours sur l'année, périodes espacées 
d'äu moins un mois ét réparties entre le er novembre et le 30 avril sauf pendant les vacances scolaires. 

Cependant, et pour tenir compte d'épisodes météorologiques défavorables, 1 sein toléré que les travaux 
d'extraction et l'évacuation des matériaux puisent avoir lieu pendant les vacances scolaires de février ; 

l'ésploitant devra alors en informer la éotnimune et les tivetains. 

De plus, l'exploitant pourra effectuer des travaux d'extraction où de remise en état sur le-site en déhors 
des périodes précitées. 

L'exploitant devra prévenir la commune et les riverains du chemin de la Gayanne des dates des périodes 
d'extraction auminimum 15 jours calendaires avant le début des travaux. 

L'extraction. est menée à ciel oùvert, la surface tnaxiinale inise en exploitätion lois de chaque campagne 
ne devant pas dépasser 4.000 n°. 

Les matériaux sont extraits à l'aide d'une pelle mécanique et d'un bouteur, puis répris parie chargeuse 
; lés matériaux extraits sont traités en dehors du site. 

À défaut d'étude géotechnique, la hauteur des fronts dé taillé n'excédera pas. 5 imêtres, chaque front 
Étant séparé par une banquette dont h largeur sera adaptée à la taille dés engins pouvant ÿ circuler, sans 
être inférieure À 4 mètres. 

7.6 Mesures narticukiètes de protection des milieux 

7.6.1 - l'extraction de matériaux se fera En dehors des périodes de nidification, afin de réduire les effets 

du projet sur lé milieu haturél et l'avifaune, 
  

76.2 - des mesures d'accompagnement visant la reconstitution de haies en périphérie.et là création de 

milieux diversifiés (imates à bairaciens), les travaux de réaménagement et le talutage des fronts 
d'exploitation seront mis en place avec un écologue. 

7.6.4 - L'exploitant mettra en place un réseau de surveillance de la nappe phréatique comprenant 
notinment la mise en plice de deux piézomèttes, uñ en amont, l'autre en aval du site, faisant l'objet 

d'un televé mensuel. 

  

L'implantation de ces piézomètres sera soumis À l'avis du service en charge de la police de l'eau. 

7.7 Distances limites et zones de protection 

L'accès aux zones dañgereuses des travaux d'exploitation est interdit par une clôture efficace, et le 

danger est signalé pat des pancartes. 

Le bord.de l'excavition ést maintenu À üñe distance hoïizontale du péfimètre d'éxploitition telle que la 

stabilité des terrains avoïisinants ne soit pas compromise aveë uñ minimum de 10 mètres. 
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Ces distances prennént en compte là hauteur des excavations, la nature et l'épaisseur des différentes 
couches présentés sur toute cette hauteur. 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions d'usage pour lés trivaux au Vôisinage des lignes électriques 
et des cänälisations enterrées. 

Z.8 Registres et plans 
ILest établiun plan d'échelle adaptée à la sriperficie de l'exploitation. Ce plan est mis à jour 4u moins 
une fois par au ef transmis à l'inspecteur des installations classées, 

Sur:ce pli sont reportés:: 

# les limites di périmètre sur lequiel porténit le droit d'exploiter ainsi que ses abords dans un rayon 
de 50 mètres et avec un repérage par rapport au cadastre, 

  

  

les bords de 11 fouille, 

les coutbés de niveau où côtes d'altitude des points sionificatifs, 
“les Zonés-ternises en état, avec la précision Hée'aux objectifs définis dans l'étude correspondante, 

des éléments de la surface dont l'intégrité de l'emprise conditionne le respect de la sécurité ét de 
Ba salubrité publiques. 

TITRE 4 - REMISE EN ETAT 

Article 8 

8.1 Principes 

L'objectif final dé a réinise en état Vise À testituer le site à sa vocation naturelle partiellement boisée 
pour s'intégrer dans l'environnement actuel du:massif d'Uchaux 

Les grands prindipes de cetté remise en état sont : 

restitution d'une cuvette entourée de talus, le fond constituant utie dépression sèche alimentée 

par intermitténces par les ruissellements natutels, permertant la création dé marées temporaires, 

«_ temodelige du talus nord ét des raccordements aux talus ouest et-est'avec des ruptures de pente 
afin de-redonner un aspect naturel au'site, et favoriser le développement de la végétation locale, 

#. temodélage des autres talisavec une peñte à enviton 33%, 

Deux types de moyens seront miis.en œuvre : 

+ ceux concefnarit l'ensemienceinient des talus ouest, est er sud avec un mélange de graminées et 
de légumirieusés locales, 

+. ceux concernant les espèces amimales, eñ favorisant la création de mares et en modelant les talus 

pour les espèces richant dans les collines. 

En dehors des modalités paiticulières définies dans l'annexe selative aux garanties financières, la temisé 
en état est conduite ati fur ét à mesure de l'avancement des travaux, suivant la méthode er'lé phasage 
définis daris le dossier de demande d'autorisation et ses pièces complémentaires. 
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8.2 Cessation d'activité définitive 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-39-1 du code de l’environnement pour l'application des 
asticles R 512-39-2 à R 512-394, Pusage futur à prendre en compte ést la création d'un espace naturel 
comme rappelé à l'article 8.1 ci-dessus. 

Lors de la mise à l'arrêt définitif de l'exploitation et au plus taïd 6 mois avant la date d'expiration de 
lautotisation, l'exploitant notifie au préfet la cessation d'activité, Cette notification est accompagnée des 
pièces prévues aux articlés R 512-391 à R 512-394 du code de l'environnement. 

Elle indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation la mise en sécurité 
dusité, notainiment : 

*_ Févacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site; 

les interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la supprèssion des risqués d'incendie. 

Elle est accompagnée des pièces suivantes : 

“le plan à jour des terrains d'emprise de Finstllition accompagné de photographies ; 
“un mémoire. sur Pétat du site. Ce mémoire précise les mesures prises Où prévues pour assurer la 

protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1. du code de Fenvironnement, compte teau 

du ou des types d’usige prévus pour le site, et doit comprendre notamment : 

F 

les mesures de maîtrise des risques Éés tux sols : 

les mesures de maîtrise des risques és aux eaux souterraines ou supérficielles 
éventuellement polluées, selon leur usage ou celui défini dans les documents de planification 
ef vigueut ; 
en cés de besoin, ki surveillance à exercet ; 

les limitations ou interdictions concernant l'aménagement où l'utilisation du sol où du sôus- 
sol accompagnées le cas échéant des dispositions proposées par Pexploitant pour mettre en 
œuvre desservitudes ou des testrictions d'usage. 

LA
 

NY
 

Elle-préciseta notamment les modalités de la gestion future du site. 

8.3 Remblayage 

Aux éndioits où il -sera nécessaire, le témiblayage des excavations ne devra pas nuire à la qualité des 
EAUX: 

Ce remblayage sera réalisé uniquement À partir de stériles et refus d'exploitation de la catrière ét des 
térres de découverte. 

TITRE 5- PREVENTION DES POLLUTIONS 

Article 9 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécéssaites dans la conduite de l'exploitation pour limiter les 
risques de pollution des eaux, de l'air ou dés sols et de nuisances par le bruit et les vibrations et Fimpact 
visuel. 

L'ensemble du site et ses abords, placés sous le contrôlé de l'exploitant, sont maintenus en bon état de 

propreté. 
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Les installations sont entretenues ea permanence. 

Lés voies de circulation intetnes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues. 

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envols dé poussières ni entrainer 
de dépôts de poussière où de bôue sur les voies de circulation publiques. 

Asticle 10 : Pollution des eaux 
  

10.1 Prévention des pollutions accidentelles 

10-1-1 : Le ravitaillement én carburant des engins sera effectué à partit d'un véhicule routier de Hvraison 
de catburänt conforme à la législation sur le transport de matières dangereuses, sur une aire étanche qui 
pourra être mobile permettant la récupération totale des liquides résidüels ; l'entretien des engins est 
assuré en dehots du sire. 

10-1:2: Tout stockage d'un liquide susceptible de‘créer uñe pollution des eaux où des.sols est associé à 

tne capacité de sétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeuis suivantes : 

+. 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+... 50 %6 de ls capacité dés réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique. pas aux: bassins de traitement. des eaux de lessivage des sols. P pphque p: ag 

19-13 : Les produits récupérés en cas d'accident doivent être soit réutilisés, soit éliminés comme les 

déchets. 

10.2 Rejets d'eau dans le milieu naturel 

Tout rejet d'eau dans le milieu naturel ést interdit. 

10.3 Les eaux vannes 

Les éaux vannes des sanitaires. er des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en 
vigueut. 

10.4 Prélèvement d’eau 

Aucun prélèrement.d'eau ne:sera réalisé. 

Cette interdiction ne s'applique pas au réseau incendie: 

19.5 Faux souteriaines 

Un contrôle de l'évolution de li happe sera réalisé comme indiqué à l'article 7.6.4 ci-dessus: 

Pendant toute L durée de l'exploitation seront réalisées, une fois par añ, $ur chaque piézoimètre : 

+" nheañalyse partielle fhydiocaïbutes totaux, pH, température, turbidité, conductivité), 

* . une analyse complète tyne-B2, C3, C4b, 

châque analysé étant décalée de six mois. 
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Une fois pat an les eaux de la aappe feront l'objet d'analyses de type C3 et dosage des hydrocarbures 
par un laboratoite agréé. 

Asticle 11: Pollution de l'air 

fi: L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des 
poussières. 

11.2: Tous les véhicules chargé de sable seront bâchés avant leur sortie de la carrière. 

EL3 : En tant que de bésoin, des systèmes d'arrosage des stockages et des pistes de circulation sont ris 
en. place, afin d'éviter l'envol de poussières. 

ILA4 : L'empoussiérage à l'intérieur du périmètre d'exploitation autorisé (concentration moyenne en 
poussières inhalables) ne peut être supérieur 5 mg/m’, mesuré sut une pétiode de 8 heures 
consécutives, 

Article 12 : Incendie et explosion 

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés èt conformes aux normes en 
viguéur et notamment d'un extincteur dans chaque cabine d'engin de chantier Ces matériels sent 
maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Une réservé: étanche d'eau d'un volüme au moïns égal à 120 mŸ sera installée sur le site ; elle sera 

accessible aux engins de secours, Son implantation sera définie en accord avec le SDIS. 

Atticle 13 : Déchets 
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 

toutes les opérations de valorisation possibles, Les diverses catégoties de déchets sont collectées 
sépärément puis valorisées ou éliminées vers des installations dûment autorisées. 

Article 14 : Bruits et vibrations 

D'une matière générale, l'exploitation est menée de manière à ne pas tre à l'origine de bruits aériens où 
de vibrations mécaniques susceptibles de comptômettre là santé où la sécurité du voisinage ou de 

constituer une pète pour sa tranquillité. 

LT Bruits 

L'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié s'applique à cette exploitation. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, das les zones à 
Émetpencé réglementée, d'une émergence supérienre aux valeurs admissibles précisées dans le tableau 
suivant : 

  

  

Émergence admissible pout la Emergence adraissible pour a l 
ns ° £iocde allant 39 h À 
période allant de 7hà22h, pétiode allant de 22h à TB, 
sauf dimanches et jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émérgence 

réglementée (incluant le bruit de ainsi que les dimanches ët jours : 

  

lnistallation} fériés 
Süupétieur à 35 et inférieur ou égal. à 6 dB (A) 4 dB (À)         45 dB (A) 
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 Supériéur à 45 dB (A) 5 dB (À) 3.dB (À) 

      

De plus, le niveau de bruit en tout point de la lite de l'autotisation ne doit pas dépasser, forsque les 
installations de:traitement sont en fonctionnement, 70 dB (A) pour ä période de jout ét 60 dB (A} pour 
la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite, 

Les véhicules de transport, les matériels de ‘manutention et les engins dé chantiér utilisés à l'intérigur des 
cartiètes, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concetnant en matière de Hmitation de 
leurs émissions sonores. 

L'usage de tous’"appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseuts, haut:parleurs, 
etc.) géants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou aù 
signalement d'incidents graves où d'accidents ou à h sécurité dés personnes. 

Ün contrôle des: niveaux sonotes sera téalisé trois mois au plus après le début de l'exploitation puis 
renouvelé périodiquement sans pouvoir excéder un délai de 3 ans entre chaque mesute. 

4.2. Vibrations 

Les piesctiptions de ka circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques étnises dans 
l'environnement par les installationis élassées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

Article 15 :’"Eransport des matériaux 

Le transport des matériaux est réalisé par camions en utilisant le réseau routier existant à hauteur 
maxitnale de 35-000 t/an. 

Le revêtement du chemin d'accès à la carrière, dit chemin de la Gayanñé, est de type "bicouche"” dépuis 
la route. départementale 74, jusqu'au site d'exploitation ; ; en cours d'exploitation, le chemin sera 
mainteñt constamment én état ef neéttoyés dé manière À éviter dans toute la mesure du possible, des 
entraînements de matériaux sur la voie d'accès au site, 

TITRE 6— DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS PRÉSENTES SUR LE SITE 

Nonobstant l'ensemble des dispositions générales exposées ci-dessus, les prescriptions de ee fitre sont 
applicables à la circulation des véhicules et des énigins de chantiers, et aux installations électriques fixes 
et mobiles. 

Article 16: 

Toutes opérations ét toutes manipulations sont effectuées de façon que le voisinage ne soit pas 
incommodé par la dispersion des poussières. 

Les ‘émissions sonores dés véhicules, matériels et engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent répondre aux règlements en vigueur, eh particulier aux exigences du décret n° 
69-580 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son application. 
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L'installation électrique est entretenue en bon état ; elle est pétiodiquement contrôlée par un technicien 
compéterit. Les rapports de contrôle sont teaus À la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les déchets ét résidus produits séront stockés dans des conditions ne présentant pas de fisque de < $ P ” ; P À > #sq 
pollution (prévention. des envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populitions avoisinantes er 
l'environnement. 

TITRE 7- DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 17 : Commission de suivi 

Une commission de suivi sera mise en place par l'exploitant. 

Êlle sera au moins composée des tepréséntants suivañis : 

* la comrmme de Mornas, 

* da DRÉAL (service biodivérsité, éaux et paysages), 
‘l'unité territoriale de Vaucluse de li DREAT, 

+. kDDT, 

+ lexploitant, 

+ lécologué en chatge du suivi, 

* des associations de protection de l'environnement et des riverains. 

Cette commission se téunira au plus tard un an après la mise en service des installations, puis tous les 
trois ans ou sur dernande motivée de lun dés païticipants. Elle sera élargie autant que nécessaire en 
fonction des circonstances. 

Auticle 18 : Accident ou incident 
  

Inidépendamment de la décliration d'accident prévue par les dispositions de police visées à Particle 3.2. 
ci-dessus, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux mhtéfêts mentionnés à l'aräicle L 

S11-1 du code de l'environnement devra être signalé immédiatement à Finspecteur des installations 
classéés. 

Sauf exception düiment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier en 

quoi que Ce soit Pétat des installations où a eu liewr l'accident ou l'incident tant que Pinspecteur des 
installations chissées na pas douné son accord et, s’il y a lieu, après autorisation de lPautonté fudiciairé, 
indépendamment des dispositions de police prévués pat le R.GLE. 

Article 19 : Contrôles et añalyses 

L'inspecteut des installations classées poutra demander que des prélèvements, des contrôles où des 

analyses soient effectués par un otgañisme indépendant, dontle choix sera soumis à son approbation, 
S'il n'est pas agtéé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des presctiptions du présent arrêté ; les 
frais occasionnés par ces interventions Seront supportés par l'exploitant. 

Il pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitation, aux frais de Texploitant, 
d'apparéils pour k contrôle des émissions, des bruits, des vibrations ou des concétitrations des matières 
polluäintes dans l'envirohnement. 
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Atticle 20 : Enregistrements, tappotts de contrôle et registres 

Tous les entegistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont 
conservés durant toute la durée de l'exploitation à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
qui peut, par ailleurs, demander que des copies où syhthèses de ces documents lui soient adressées. 

Article 21 : Publication 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueut, un extrait du présent arrêté, énumérant les 

conditions auxquelles l'autotisation est accordée, est affiché à la mairie pendant une durée minimüra 
d'un mois âvéc mention de la possibilité pour les tiers de consuliès sut place, où à la direction 
départementale de la protection des populations — service prévention dés risques. techniques, le texte 

dés presctiptions ; procês-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du 

taire, à l'adiesse suivante : services dé l'Etat en Vaucluse - SPRT = 84905 Avignon cédex®. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux, diffusés dans tout lé département. 

Madame là secrétaire générale, madame la directrice départementale de là protection des populations, 
moñsieur le maire de Mornas et monsieur le directeur régional de l'environnement, de Taménagement 

et du logément de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, sont chargés chacun en ce qui le concerne dé 

Fexécution du présent arrêté dont copie sera adressée : 

+. au pétitionnäite; 
+. aumaire de Mornes ; 

+ au directeur fégional de Fenvironnement de l'aménagement et du logement, service biodivetsité, 
éaux ét paysages ; 

* au directeut départemenital des tertitoires : 
- : à l'agence régionale dé santé ; 

“au chéf du service territorial dé Parchitectute ; 

+ Aù ditecteur réoional dés 4ffaires culturelles ; 

- au chef du service interministériel de défense et de ptotection civile ; 
+ au directeur départemental du service d'incendie.et de secours ; 

+ au-chéf de l'unité tértitoriale de Vaucluse dé la direction régionale de l'environnement de 

l'aménagement et du logement. 

Avignon le 05 AVR, 2i1f 

Poûr le-préfét ét par délégation, 

La secrétaire générale 

e 
Agnès PINAULT 
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ANNEXE à l'arrêté préfectoral n° du 
relative aux GARANTIES FINANCIÈRES 

Carrière SA SMV Delorme - Carrière Mortias 

1 Péfodicité 

La durée de l'autorisation est divisée en péfiodes quinquennales. À chaque période correspond un 
imôntant de garanties financières permettant la remise en état maximale au sein de cette période. Les 

phins joints en añneves présentent les surfaces exploitées et remises en état pendant ces périodes. 

2. Montant 

Le montant des paranties financières permettant d'assurer la remise éñ état maximale pour chaque 
période est fxé à : 

Période 1 (2011-2016) : 48.069,42 € 

Période 2 (2016-2021) : 33.655,43 € 

Période 3 (2021-2026) : 28.311,85 € 

L'indice TPO1 de référence est celui ën vigueur en novembre 2009. 

3. Acte de cautionnement 

L'acte dé cautionnement solidaire est établi conformément au modèle annexé à l'arrêté interrninistétiel 

du 1% février 1996 et porte sur une durée minimale de 5 ans. 

4. Améniagéments préliminaires et notification de la constitution des garanties financières 

L'exploitant doit, ävant le début de l'extraction, avoir réalisé les travaux et satisfait aux prescriptions 
mentionfées aüx atticles 4, 5, 6.1 à 6.3 du présénit arrêté, Dès que ces aménagements ont été réalisés, 

l'exploitant adresse au préfet une déclaration de début d'exploitation et l'acte de cautiétiement solidaire 

établissant la constitution des garanties financières selon le modéle défini à l'artèté interministériel du 

1 évier 1996. 

5. . Renouvellement des garanties financières 

L'exploitant adresse au préfet et à la DREAL le décument établissant le renouvellement des garanties 
Enancières pour le montant correspondant à la tranche suivante au plus tard 6 müis avant la fin de leür 

échéance. Il hotifie en même temps la situation de Fexploitafion et l'achèvement des opérations de 

réinise éri état prévues pour la dernière tranche quinquenriale. 

6. Arrêt de l'exploitation 

L'extraction de matériaux commercialisables ne doit plus être réalisée au plus tard 6 mois avant la date 
d'expiration de l'autorisation. 

L'exploitant notifie à cette date an préfet latrêt dés extrictioñs conformément aux presciptions de 
larticle.8.2.. du présent arrêté avec un dossier comprenant notamment : 

- le plan à jour-de Finstallation {accompagné de photos), 
- lé plan de temise en état définitif, 

- un mémoire sur Pétat du site. 
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La remise en état est achevée au plus tard 3 mois avant li date d'expiration de autorisation. 

7. Modalités d'actualisation du montant des garanties financières 

Tous les cinq ans, le montant des garanties financières est actualisé compte tenu de l'évolution de 
lindice TPOI. 

Létsqu'il ÿ 4 une augiieñtition supérieure à 15 %-dé l'indice TPO1 sut une période inférieure à cinq ans, 
le montant des garanties finañéières doit être actualisé dans les six mois suivent l'interveñtion de-cette 
augmentation. 

L'actualisation des garanties financières relève de linitiatite de l'exploitint. À compter du pfemier 
renouvellement des garanties financières, le montant des garanties financières. À provisionner l'année n 
(C+) et devant figurer dans le document d'attestition de la constitution. de garanties financières est 
Gbtemi par la formule suivante : 

Ce Cr Onde / Indess) D [+ TVA) {CHF TVA 

Avec : 

Cr :montant de référence des garanties financières. 

Index, : indice TPO1 4u moment de la constitution du document d’attestation de la constitution des 
garanties financières. 

lhdesr : indice TPÔL utilisé pour l'établissement du montant de référence des gatanties financières 
fixé par l'arrêté préfectoral (5168). 

EVA: tiux de la TVA applicable au moment de là consitution du decutnent d’attestation de la 
constitution des garanties financières. 

FVAx: taux de la TVA applicable à l’étiblissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de 
référence des garanties financières (0,196). 

Lotsque là quantité de matériaux-extraits est inférieure à la capacité autorisée et conduit à un coût de 
remise En état inférieur à au moins 25% du coût couvert pat les garanties financières, Fexploitant peut 
demander ax préfet, pour les périodes quinquennales suivañtes, uné modification du calendier de 
lexploitation et.de la remise'en état ainsi qu'une modification des garanties financières. Cette demande 
est iccompagnée d'un déssier et intervient au moins six mois avant le terme de a période quinquennale 
en cours. 

Foute modification. dés conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des 
gatanties financières ést subordénnée à li constitution de nouvelles gatañties financières. 

8. Appel aux garanties financières 

Le préfet fait appel aux garanties nanciètes + 

* soit en cas de non respect des prescriptions de Parrêté préfectoral et matière de reimise en état, 
après intervention de la mesure de consignation prévué à l’article L'514.111° du code dé 
Fenvironinement, 

“soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d’absencé dé remise en état conforine au 
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présent afrèté. 

  

9. Sanctions 

L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité, après mise en œuvre des 

modalités prévues à l'article L 514.1.1.3° du code de l'envitonnement. 

Toute infraction aux prescriptions relatives aux-conditions de remise en état constitue, après mise en 

demeure, un délit conformément aux dispositions dé Particle L: 514.11 du code de l'environnement. 
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